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Objectifs

I. État des lieux

II. Diagnostic

Conclusion

III. Propositions

Groupe de Réflexion
« Dombes »

Étude d’une charte de PNR

Commission « Tourisme »
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LocalisationLocalisation
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Localisation
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�� Situé dans le centre de la France, Situé dans le centre de la France, 
dans le département de l’Indredans le département de l’Indre

�� 46 communes pour une superficie 46 communes pour une superficie 
de 167 200 hectares : 32 430 de 167 200 hectares : 32 430 
habitantshabitants

�� Mosaïque de milieux naturels : Mosaïque de milieux naturels : 
étangs (grande Brenne), vallées, étangs (grande Brenne), vallées, 
forêts, prairies… forêts, prairies… 

Objectifs

I. État des lieux

II. Diagnostic

Conclusion

III. Propositions

Quelques données sur le territoire
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�� Territoire défriché et étangs mis Territoire défriché et étangs mis 
en eau par les moines au en eau par les moines au XIèmeXIème
siècle : 1300 étangs, 3ème région siècle : 1300 étangs, 3ème région 
d’étangs françaised’étangs française

�� 225 exploitants d’étangs, 1200 225 exploitants d’étangs, 1200 
tonnes de poissons /ans, 60 % de tonnes de poissons /ans, 60 % de 
carpes.carpes.

�� Espèces Espèces invasives invasives et prédatrices et prédatrices 
(ragondins, (ragondins, jussiejussie, cormorans…), cormorans…)

Objectifs

I. État des lieux

II. Diagnostic

Conclusion

III. Propositions

Quelques données sur le territoire
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Objectifs

I. État des lieux

II. Diagnostic

Conclusion

III. Propositions

Historique de la création du PNR

�� Création du PNR en 1989, de la volonté Création du PNR en 1989, de la volonté 
commune des acteurs et responsables commune des acteurs et responsables 
locaux.locaux.

�� Dans le but de lutter contre la déprise Dans le but de lutter contre la déprise 
de leur territoire et de préserver et de leur territoire et de préserver et 
valoriser leur patrimoine. valoriser leur patrimoine. 

�� En 1998, une deuxième charte est En 1998, une deuxième charte est 
approuvée pour la Brenne.approuvée pour la Brenne.
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La Charte

Tourisme de nature

Randonnées et 
activités de pleine 
nature

Information, 
communication et 
promotion touristique
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Objectifs

Conclusion

Développer un tourisme respectueux de 
l’environnement et une offre de qualité

�� ART. 26 Une stratégie adaptée aux spécificités ART. 26 Une stratégie adaptée aux spécificités 
du territoire et une offre de qualitédu territoire et une offre de qualité

Plusieurs grands principes d’intervention doivent guider 
la stratégie touristique du parc 

- mieux connaître la clientèle touristique pour anticiper 
ses besoins : rôle de l’observatoire économique du 
tourisme
- mettre en place une stratégie adaptée sur les trois 
grandes entités du Parc où devront porter les efforts 
d’aménagement et de montage de produits à thème, et 
de promotions spécifiques en collaboration avec les 
prestataires et professionnels du tourisme.
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Objectifs

Conclusion

�� ART. 26 Une stratégie adaptée aux spécificités ART. 26 Une stratégie adaptée aux spécificités 
du territoire et une offre de qualitédu territoire et une offre de qualité

Exemple : La Brenne des étangs

- La priorité consiste à mieux répondre aux attentes du 
public pour la découverte de la nature
- On refusera le tourisme de masse, et la création 
d’équipements lourds au cœur de la Brenne des étangs
- Le développement de quelques pôles structurants de 
l’économie touristique sera localisé en périphérie ou à 
l’extérieur de la Brenne des étangs

Développer un tourisme respectueux de 
l’environnement et une offre de qualité
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Objectifs

Conclusion

�� ART. 26 Une stratégie adaptée aux spécificités ART. 26 Une stratégie adaptée aux spécificités 
du territoire et une offre de qualitédu territoire et une offre de qualité

Enfin, la stratégie touristique sera déclinée autour 
d’une démarche qualité à tous niveaux :

- Les équipements

- l’élaboration et la commercialisation de produits 
touristiques

- la communication

Développer un tourisme respectueux de 
l’environnement et une offre de qualité
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Objectifs

Conclusion

�� ART. 27 Développer un tourisme de ART. 27 Développer un tourisme de 
découverte patrimonialedécouverte patrimoniale

Découverte de la nature

- Le Parc facilitera la découverte et l’observation de la 
nature dans le respect de la préservation du patrimoine 
naturel, de la propriété privée et des activités qui s’y 
exercent. 
- il mettre en œuvre à cette fin « un plan d’accueil sur 
site » s’appuyant sur la découverte d’espaces naturels 
ouverts au public
- création d’une Maison de la Nature
- développement d’un tourisme guidé
- développement d’animations et de sorties natures

Développer un tourisme respectueux de 
l’environnement et une offre de qualité
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Objectifs

Conclusion

�� ART. 27 Développer un tourisme de ART. 27 Développer un tourisme de 
découverte patrimonialedécouverte patrimoniale

Développement de la randonnée

- il importe d’assurer un entretien régulier des chemins 
communaux et de leur balisage 

- le parc procédera à la définition de circuits 
sélectionnés en fonction de leur intérêt paysager ou 
patrimonial

- le parc incitera les communes à ne pas aliéner leurs 
chemins ruraux en particulier lorsque ceux-ci peuvent 
permettre le développement de la randonnée

Développer un tourisme respectueux de 
l’environnement et une offre de qualité
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Objectifs

Conclusion

�� ART. 27 Développer un tourisme de ART. 27 Développer un tourisme de 
découverte patrimonialedécouverte patrimoniale

Découverte du patrimoine culturel

En partenariat avec l’écomusée de Brenne, le Parc 
développera :

- un réseau de lieux d’exposition de qualité
- des itinéraires de mise en valeur et de découverte
- l’ouverture au public de sites de production et de 
transformation permettant la découverte des savoirs-
faire et des modes de vie
- la mise en place de visites guidées pour les groupes

Développer un tourisme respectueux de 
l’environnement et une offre de qualité
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Objectifs

Conclusion

�� ART. 27 Développer un tourisme de ART. 27 Développer un tourisme de 
découverte patrimonialedécouverte patrimoniale

Hébergement touristique :

- Il poursuivra son soutien aux investisseurs dans le 
domaine de l’hébergement
- En partenariat avec la Chambre d’Agriculture, il 
encouragera au développement de l’agrotourisme
- Le parc s’attachera à développer des formules 
d’hébergement correspondant à sa stratégie touristique 
et de découverte de la nature
- Le Parc soutiendra la réalisation d’équipements 
touristiques légers participant à la stratégie touristique 
globale tels que centres équestres, aménagements liés 
à la pêche…                             

Développer un tourisme respectueux de 
l’environnement et une offre de qualité
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Objectifs

Conclusion

�� ART. 28 Accompagner les porteurs de projets ART. 28 Accompagner les porteurs de projets 
et faire émerger une dynamique  collective et faire émerger une dynamique  collective 
qui intègre la stratégie du territoirequi intègre la stratégie du territoire

Accompagner les porteurs de projets :

Tout projet pour lequel une aide financière sera 
sollicitée, sera instruit par la commission tourisme du 
Parc qui :

- aidera à l’émergence et à la formalisation des 
projets

- proposera une étude de faisabilité basée sur les 
données de l’observatoire

- veillera à l’intégration environnementale et à la 
qualité des équipements du projet

Développer un tourisme respectueux de 
l’environnement et une offre de qualité
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Objectifs

Conclusion

�� ART. 28 Accompagner les porteurs de projets ART. 28 Accompagner les porteurs de projets 
et faire émerger une dynamique  collective et faire émerger une dynamique  collective 
qui intègre la stratégie du territoirequi intègre la stratégie du territoire

Des produits touristiques qui intègrent la stratégie du 
territoire :

- Le Parc mobilisera les acteurs autour d’un projet 
fédérateur
- Le Parc animera les regroupements de professionnels 
qui le souhaitent pour monter et commercialiser des 
produits à forte valeur identitaire « Parc »
- Des échanges d’expériences, sous forme de 
déplacements, pourront être organisés au sein du 
réseau des PNR, en vue de rapprocher les professionnels

Développer un tourisme respectueux de 
l’environnement et une offre de qualité
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Objectifs

Conclusion

�� ART. 28 Accompagner les porteurs de projets ART. 28 Accompagner les porteurs de projets 
et faire émerger une dynamique  collective et faire émerger une dynamique  collective 
qui intègre la stratégie du territoirequi intègre la stratégie du territoire

Sensibiliser, informer, former :

- Afin de professionnaliser les acteurs du tourisme, le 
Parc élaborera des plans de formation s’intégrant dans 
le plan départemental et régional
- Des stages de sensibilisation à l’accueil seront 
complétés par des modules sur les langues étrangères, 
la gestion , la communication…
- Des actions marketing spécifiques seront proposées, 
notamment concernant l’environnement, la randonnée, 
la pêche…

Développer un tourisme respectueux de 
l’environnement et une offre de qualité
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Bilan des actions du PNR
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Bilan des actions du PNR
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Bilan des actions du PNR
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Bilan des actions du PNR


